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Au nom de dieu a esté mon commancement
et a sa gloire soit ma fin Amen - du ]cinquiesme[ quatriesme de
]novambre[ septambre mille six sans vingt ]neuf[ huit
____________________

l( )eternel par sa douce et loyalle misericorde              
m( )ayant escrite dans le livre de vie m a faicte naistre
il y a environ sinquante ans ) de fû francois
de deveze autrement dict le cappitainne sainct pau
sergent maiour de la ville de laictoure     et janne
de ribat sa fame legitime     ce miens pere et
mere ayant esté insruicts et eslevez dans la s(ainte)
mere esglize    seulle chrestienne seulle evangelique
seulle appotolique seulle reformee de tous les     
erreurs payens héretiques papistes    m( )ont faicte
baptiser dans ceste saincte eglize selon /sa/ vraye     
prophesion de foy au nom tres digne du pere du fils
et du sainct esprit dans l( )eglize de layctoure     et
du depuis mesme avec le laict m( )ont appris de prier
nostre dieu comme ce ]gl[ grand docteur et mediateur
l( )anseigné iadis a ces appostres /   ascavoir qu( )estant
dans mon cabinet et ailleurs ie disse le coeur humilié
et les genoux ployes de tout mon coeur de toute mon
ame et avec unne vraye foy ascavoir nostre

.........................................................................................

pere qui es ez cieux ex          et tous les autres
de ma vie deux ou trois foix le iour la confession [...]
en mesmes termes qu( )elle ce dit dans le saincts [...]
de dieu car ce grand lesgilateur promet de sa [...]
divinne bouche ascavoir que sy nous sommes [...]
trois assembles en son nom qu( )il sera la au mill[ieu de]
nous        la tres grande et nom pareille bonté [...]
a bien esté sy grande en mon endroict qu( )il don[na]
a ma pauvre mere ceste religieuse volonté de [me]
faire apprendre de lire et d( )escrire      de( )quoy
recognois l(u)y estre beaucoup plus redevable que [de]
m avoir mise dans le monde    or donc quoy que
unne pauvre et chetive creature s y est ce que [...]
qu( )il dit /que/ celuy qui se glorifie /qu( )il glorifie/ au seigneur de ce qu( )il [...]
scait et cognoit     le cognoissant donc tel qu( )il [...]
trois personnes pere fils et sainct esprit en
mesme Escence Espirituelle invisible incom[...]
toute juste toute sage toute puissante toute [...]
et s( )estant distintement magnifistee a nous
tant par la creation du monde et conservation [...]
choze que par tant d( )autres oeuvres miraculu[ses]
ces prophetes patriarches et appostres et disc[iples]
j ay voulu exercer mon esprit avec ma plume



...................................................................................

[p]rincipallement donner gloire a l( )eternel mon
[cre]ateur de tant de dons Espirituels qu( )il a begninement
[...]sé sur moy ( indigne de la moindre de ces graces )
[m]e voyant en ceste ville de montauban sans parans
[n]y amis ny comodites pour su/b/stanter ny moy ny ma
[pau]vre famille      scachant donc comme autour de
[cett]e miserable ville il n( )y est seulement le fleau
[e]pouvantable de la guerre ains certes depuis long
[te]mps celuy de la peste     sachant dis ie que dans
[vil]lefranche caours cagarc moysac et autres villes
[circ]onvoisinnes la contagion en a tué presques tous les
[ha]bitans d( )icelles et mes me le bruit court que ce
[m]esme dieu a envoyé ce susdit fleau a las bartes ]et[
[la]bastide et mesme iusques dans unne famille de ceste
[vi]lle       ce qu( )oyant ie suis desandue en ma
[con]sciance pour demander secours par don de tous mes
[pe]ches a mon sauveur jesus christ pour l( )amour de
[son] pere et de son sainct Esp]t[rit        lequel a dit a ces
[a]postres et disibles    et a nous en partiqulier par
[re]ligieuse consequance /    ascavoir rendes a cesar 
[le]s choses qui sont a cesar    et a dieu celles qui sont a
[d]ieu       a( )ces fins iay prins ma plume pour rendre
[a] mon dieu de tout mon pouvoir honneur gloire et
[m]agnificence et appres a mes enfans ce que ie leurs

.............................................................................................

dois tout autant que ce bon dieu m( )en a donné l[es]
faculté et le pouvoir et le nombre qui est de[ux]
filles et un enfant ]p[ nais et engendres dan[s la]
ville de laictoure de moy et de f(e)u jean( )de( )co[rrege]
mon legitime mary et batises dans la susdi[te]
Eglise au( )nom du pere du fils et du sainct Esp[rit

                     

et pour mon aisnee qui est susanne de correge
elle ne peut ignorer mes bonnes volontes enve[rs]
elle non plus que le peu de comodites que les --
ennemis et persequt(e)urs m( )ont laissé lesquelles
avant la mort de son pere fure(n)t gouspilles p[ar]
ls capitainnes et soldats de fu monsieur d[e]
fontarailles et apres de ceux de monsieur [le]
mareschal de rogolaure                                         
ils ont faict tant dis ie qu( )ils m( )ont faict paye[r]
plusieurs an(n)ees et mois divers onze esqus to[us]
les mois et mesme trois mois apres la paix [de]
mompelier criee et publiee il me faloit envoy[er]
de mauvoisin en hors aux soldats de laictoure [...]
francs tous les mois                                               



je fais tant d( )etat de la bonne ame de m[...]
[s]usanne et de son heureuse memoire que e[...]

................................................................................

[...]et en tout aage elle accordera ( la( )iustification
[...] de ma bonne mesnagerye ) comme ayant demeuré
[un] an refugies dans la ville de mauvoisin q(u)y depandi[s]
tout calculé la somme de deux sans frans pour la charté
du bled et bois qui estoit pour lors que i( )avois mes quatre
enfans petits ou mal(a)des qui ne pouvoit estre sans unne
chambriere qu( )il me faloit tenir nesessairement
quoy que pandant cest an ie ne gagnisse que
trente frans en mon industrie laquelle somme ie
depandis en me remuant a montauban l( )annee mille
six sans xxii                 sans vanité donques ie diray
de ma dite susanne que i( )estois pour mes estremes
[a]fflictions ]gr[ et foyblesse ]d[ grandement esloignee de
pouvoir me nourrir ny a mes autres enfans sans
l( )assistance de sa plume ( que dieu vueille benir )

                                                                                              

c( )est a l( )eternel que ie donne gloire et tre humbles
remerciemens de ce que ma dite fille a este ]le[
[l( )i]nstrument de nous gagner la vie et les habillemens
[e]t dans mauvoisin et dans montauban     la ou ie
[d]eclare devant dieu et ses Anges que ie ne voeux
estre ingratte a ma dite fille ie declare donc
avec ma plume estant en bonne santé que puis
qu( )elle m( )a aydé a nourrir ces soeurs il faut au
sentiment de ma consiance que ie la gratifie par

................................................................................

par dessus les autres de ce peu de comodites que
mon dieu m( )a donné            ce que ie ne pourray
peut estre faire ny dire quand ie voudray ]sy ce[
]mal[ sy ce mal dont nous sommes menaces s( )estant
iusques icy en ma personne   de( )quoy ie sentiro[is]
ma consciance chargee                           craignant
et presvoyant donc les evenemens, je laisse
ma sus nommee fille susanne de correge ma
benediction ( )avec celle de nostre dieu et pere celeste un
heritage sur du papier    lequel sy elle voeut
faire valoir et revesiter des yeux de la teste
et principalement de ceux de l( )esprit elle n[e]
peut estre que fort Riche                               

+
je( )l(u)y laisse pour l( )amityé maternelle que ie l(u)y
porte et par le tres expres commandement de
nostre dieu des memoires escrites de ma main af[in]
qu( )elle les aye en plus singuliere recommand[...]



et consideration appres ma mort                            
memoire dy ie que ie l(u)y commande de voir
revoir fort souvant tous afferes laisses                  
ces memoires ne sont ny ne parle(n)t de la vanit[é de ce]
monde       /       ains tande(n)t a ramener tous m[es]
enfans a la consideration et mediation et
adoration de la toute divinne loy et po[ur]

.......................................................................................

[...]er voire commander par manier(e) de dire de
[li]re relire mediter voire premediter la parolle de
[l'é]ternel chanter de pscaumes du prophette royal
[davi]d a l( )imitation de f(e)u son pere et moy ]la[
[lor]s que le s(ain)t Esprit nous y poussoit la priant et
[...]rant au nom de nostre pere celeste de
[...]donner a lire et mediter iournellement la parolle
[de] dieu la ou elle trouvera de ceste Eau vive dont nostre
[sau]veur jesus christ parla a la femme samaritainne
[p]our la desalterer lors qu( )elle sera aschechee de la grace
[de] ce bon dieu lors qu( )elle aura contristé son sainct
[E]sprit par ces negligences                 elle trouvera en
[l'h]eritage que ie luy donne comme le roy david              
[a]ssuroit que le ciel estoit son berger et qu( )il n auroit
[...]aute de rien et quand mesmes elle seroit sur le
[f]umier comme iadis job qu( )elle prenne ceste mesme
[re]solution de ne quiter jamais ]ny c[ ce bon et loyal
dieu quand mesme il la feroit mourir que ma dite
[f]ille et ses soeurs di et comme ce bon patriarche
jacob quand il luytoit avec l( )eternel ]q[ ascavoir
que iamais il ne vouloit quiter qu( )il ne l( )ait introduite
dans le roya(u)me des cieux que jesus christ a adquis
par sa mort et passion ce qu( )il fera sy elle vit et

.......................................................................................

m(e)urt en la vraye religion de laquelle elle faict
prophession sans ce laisser flagorner ny cagoler
aux affront(e)urs de ce monde sy elle persevere
constamant iusqu( )au dernier souspir de sa vie

                                      

je scay bien que ce testement ( ainsy l( )apelle [...]
que ie fais de ma propre main pourra a prester
de rire a telles personnes qui le pourront lire
ou par occasion ou autrement          s ils sont
prophannes riches et orgueilleux      /    mais
ie suis asseuree que ma fille entendant vrayem[ent]
mon stile ne ce mocquera pas de moy ny de me[s]
prolixites les discours de ma langue et de ma plu[me]
sont esté pour mes enfans touiours ( sans va[...]
fort diferans aux discours de plusieurs autres



femmes de ma sorte /    ]aussy[ aussy scay ie
a qui plus a esté donné plus luy sera redemandé
voyla pour quoy voeux ie parler a mes enfans
toute morte selon ma vielle costume en les
exhortant a fuueilleter les sacres escripts de la
saincte bible nouveau testamant et dignes pse[aume]
de david                singulierement ceste revere[...]
loy que jesus de nazareth luy mesme a grav[é]
sur la pierre de marbre              ceste loy que

.................................................................................

[...]e tant qu( )il m( )a esté possible a imprimer au
[m]ilieu des coeurs de mes enfans   mesme avec le lai[...]
[...]tant en cela et ma mere et les Aigles qui
[...]tet et porte(n)t leurs petits sur ces ailles pour les
[ap]prende de voler pour queter sa vie / ou pour
[...]eux dire inciter mes sus dits enfans a obeir
[...] moyse qui nous a laissé prescrit et commande
[...] le tres expres commandement de ce grand
[le]gilateur qui faisoit brusler le buisson sans ce
[con]sumer / ce premier notaire donc deu tout puissant
[n]ous a laissé expres commandement a tous ceux qui
[s]ont nes et a naistre / ascavoir d( )enseigner a noz
[e]nfans les ]et[ divins commandemens du dieu du
ciel et de la terre           voire aux enfans de noz
enfans et mesme les graver au poteaux de noz
portes        et ceux qui prendront occasion de
se mocquer de moy en voyant ces discours qui ne
peut chatouiler les oreilles qu( )a ceux qui appartienne(n)t
a l( )election de ce grand dieu pere fils et sainct esprit
que mes dernieres paroles soit donc au goust de ma
fille susanne puis qu( )il a pleu a ce mesme dieu de ne
m( )avoir donné des comodités de ceste vie / sinon
seulement par sa grace unne maison assise dans la

....................................................................................

ville de laictoure et rue publique de chorhaut ioignent
d( )un costé maison des heritiers /de f(e)u/ arnaut gillem
trendon par autre de ]fu[ monsieur de clamens
bouiois et par autre maison de monsieur de
moulas bouriois et par derriere du jardin de
monsieur de lacarry cha]s[noinne    ceste susdit[e]
maison dis ie estoit ]a[ partye a moy que ie prins
en mariage maistre jean de( )correge escrivain
lequel avant la passation de nos pactes de maria[ge]
ledit de correge acheta a unne petite maisonne[tte]
ioignant la mienne a f(e)u jean socaret et [a]
giraude tousin pour me recognoistre quat[re]
cens francs de m(e)ubles ou d ariant que ie port[oit]
a mon dit mary en mariage avec ma mai[son]



et les deux pieces de terre        quelque te[mps]
apres / pour les mesmes fins ) mon f(e)u mary
acheta une autre maison aussy ioignant a
la mienne    de la premiere du dit socaret
sera notoire a mes enfans que la maison qui e[st]
pour lors a socaret et qui est entre la maison [de]
monsieur de bernes de lisle et le four de [...]
de clamens porte garantye envers moy /
d autant que lors de la vante la susdite m[aison]
apartenoit a f(e)u socaret et monsieur de
moulas l( )a depuis achetee          ces trois

............................................................................

[mai]son ne font q( )unne laquelle ie desire est[re]
[ven]due et de l( )ariant qui en proviendra declaire et
[dis] que ie voeux que susanne de correge ma fille
[ai]snee aye trois cens frans pour le los de son
mariage / sy dieu l( )y appelle ) et pour l( )entier
heritage qu( )elle doit esperer de moy qui ne
peux faire davantage et encore frustré ie
les autres trois d autant qu( )il n( )y en a pas tant
pour chascun d( )eux ie la prie de ce contenter
de ceste somme de trois cens livres sus nomm[ée]
et d( )un lict garny de trenet sinsolin avec
unne coitte et coissin couverte a la grand
sorte sinsolinne huict linsuls que i( )ay dans mon
coffre cousus ou a coudre unne dousainne de
serviettes fort deliees et les plus n(e)ufves aussy
un coffre de noyer que i( )ay dans laictoure
et maison de madamoiselle de delier de
la rieula ou il n y a rien dedans sinon sa
belle clef    je donne a mon fils alexandre
de correge +/ma benediction avec celle de dieu +/ sant frans et unne petite rente
annuelle que jammes ferrye brassier de
rillis me faict ces cent frans seront emploies
au payement de son apprentissage de marchant
comme madonne de blaise et son fils

.................................................................................

et moy en sommes demeures d acort ie voeux
et entens que le dit alexandre sera entretenu
d(h )abits pandant le temps de son apprantisage
comme aussy des frais de maladies sy dieu
l( )en voeut affliger avant qu( )il s en gaigne
sur les fonds ou m(e)ubles que ie laisseray
lors de mon depart de ce monde et ce qui restera
tant de la maison sus nommee ou iardin que
ie possede pres les murs de la ville ie declaire
que cela soit party esgalement a ]ma[
mes autres deux filles margueritte et



judy de correge ormis unne coitte en reil
de fin lin tant plain tant vuyde ]de[ de filet
bl(e)u avec une liette que i( )ay et qui est la
plus grande et la plus petite liette et la ma[...]
a la judy aux quelles ie laisse pareillment ma( )ben[ediction]
avec celle de nostre dieu
                                                                                                
+ et o et cas que dieu retreroit mes quatre
enfans sus nommes sans avoir enfans legiti[mes]
ce que dieu ne vueille ie declaire que ie voe[ux]
]quil r[ que le peu que ie leur laisse retourne de l un
a la utre et sy le dernier ]ne[ survivant n a
attaint l age pour pouvoir tester ie declaire
et voeux que leur heritage retourne au
ministre qui preschera a l eglise de laict[oure]

..............................................................................

[seul]lement ]a[ party quant il n( )y auroit que vint
[es]qus vaillant avec joseph dazimont mon
[nep]veu que toutes fois mont dit nepveu ]en[
[p]uisse iouir de nostre dit heritage iusques a ce
[q]u( )il passe contract de mariage et iusques a ce
[i]e voeux et entens que le dit pasteur iouiss[e]
[en]tierement de l( h)eredité de mes enfans et
[...]ant encore un coup que le iour des ]fransa[
[fi]ansailles de mon dit nepveu le dit pasteur
et luy partiront ce petit heritage esgalement
et non plustot quoy que i ayme de tout mon
coeur ce mien nepveu et ay tousiours aymé et honnoré
monsieur dazimont son pere comme estant mon ]fre[
frere que i ay touiours ayme et honoré et ayme aussy
[s]on dit fils joseph dazimont mon nep(v)eu et declare
et dis et entans que c( )est ma derniere volonté
[l]e tout ce dessus a raison de quoy ay signe et faict de
[m]a main le presant dans montauban ce iourd huy
[quat]riesme de septembre mille six sens ingt
et n(e)uf                    Marie de Deveze /

.......................................................................................

C( )est le testement solemne de honeste femme marye de deveze
vefve de m(onsieu)r jean correge escrivain p(rese)nte a moy not(aire) soubz(sig)ne
et aulx tesmoingz aussy signes avec lad(ite) de deveze ce jour( )h(u)y quatrie(me)
sep((em)bre mil six cens vingt neuf com(m)e appert de l( )acte
rettenu par moy. Marie de Deveze / Salitot
Borel, pr(esen)t    Salitot, p(rese)nt       Malroux, p(rese)nt
Mill..., p(rese)nt        D/ Carboune...     Germa Chanot

......................................................................................................

L an mil six cens trante et le 
vingtroizie(me) jour du mois d( )apvril dans



n(ot)re maison de l( )heritage pres la ville de
montauban pardevant nous jean
descorbiac con(seill)er magistrat royal en
la sen(echau)cee de quercy au siege dud(it) montaub(an)
maintenant a( )cause de( )la contagion transfere
a puilaroque com(m)i(ssai)re deppute par ordonnance
de lad(ite) court en dactte du quinziesme de
mars dernier pour proceder tant a( )la
veriffica(ti)on ouvertures publiqua(ti)on des
testemans solennes faictz aud(it) montaub(an)
que d( )action de tutelles pendant l( )absance de
ladicte cour

A compareu m(aîtr)e bernard reste
procureur audict sen(ech)al et des pouvres
dud(it) montauban lequel a represante q(ue) a este
adverty que honneste femme marie de
beze vefve de feu jean correge est

..................................................................................
decedee depuis q(ue)lque temps laquel[le]
avant son deces auroit faict son test[ament]
solenne quy est au pouvoir de m(aît)re
pages notaire royal dud(it) montauban
et d autant qu]e['il pretend]ant[ q(ue )lad(ite)
de beze aura faict quelque leguat [aux]
pouvres qui leur seroit maintenant
grandemant utille et necessaire a( )cau[se]
de( )la rigueur du temps il requiert qu[e]
soict enjoient aud(it) pages notaire ill[ec]
presant d( )exiber et remestre ledict
testemant solenne pour estre apres [...]
a la veriffica(ti)on ouverture et publiq[uation]
d icell(ui) a( )peyne de cent livres d( )esmand[e]

Ledict m(aîtr)e jacques pages notaire a( )[dit]
estre veritable que le quatrie(me) jour [de]
septambre de l( )annee derniere mil six cens

............................................................................

vingt neuf ladicte feue marie debeze
luy deslivra ung cayer pappier plie et
cachette en sept divers endroitz dans leq(ue)l
cayer pappier elle dict et declaire qu( )elle
avoit de sa propre main escript son
testemant solenne et le pria de ce luy
en retenir acte ce qu( )il fist tant sur
son registre et protocolle que au dessus
dud(it) cayer pappier lequel il offre de
remetre quand il sera par nous dict et
ordonne



Sur( )quoy nous aurions ordonne qu( )il
estoit enjoient audit pages notaire de
tout presantemant exiber et remetre devers
m(aît)re pierre bebian n(ot)re greffier led(it)
testemant solenne de( )lad(ite) feue marie debeze
pour estre par nous procede a la veriffica(ti)on
ouverture et publiqua(ti)on d( )icell(ui) a peyne de cent
livres d( )esmande

..........................................................................................

Et tout a( )l( )instant ledict pages nota[ire]
auroit remis devers led(it) bebian ung
cayer de pappier plie et cachette en sep[t]
divers endroitz avec sire rouge d( )esp[agne]
au /dos/ duquel est escripte une acte co[...]
q(ue) c( )est le testemant solenne de honn[este]
femme marie de beze vefve de m[...]
jean correge escriven ladicte acte [...]
par led(it) pages notaire led(it) jou[r]
quatriesme septambre mil six cens
neuf en presances de

ledict reste attendu ladicte remize et q(ue)
illec presans pluzieurs /des/ tesmoingz no[mmés]
et signes esdictes actes a requis qu[...]
prealable veriffica(ti)on faicte avec [...]

...........................................................................

et avec ledict pages notaire tant de( )la
l(ett)re et saing des autres tesmoingz absans
que de lad(ite) feue debeze il soict apres par
nous procede a l ouverture et publiqua(ti)on
dud(it) testemant solenne

Apres ce que suzanne de correge filhe
de( )lad(ite) debeze illec presante a eu accorde
estre veritable q(ue) lad(ite) feue marie debeze
sa mere estre decedee et declaire n( )entendre
enpecher la veriffica(ti)on ouverture et publiqua(ti)on
dud(it) testemant solenne

Nous avons premieremant exibe et
monstre ledict cayer pappier acte et saingz
y oppozes audict pages not(ai)re et l avons ouy
avec seremant la main levee a dieu sur la
veritte d icelle lequel l ayant veue
a dict icelle estre veritable et qu( )il l avoit
escripte et signee ensamble telle quy estoit



.....................................................................

sur son protocolle demandemant de( )lad(ite)
feue debeze laquelle les signa ap[res]
toutes deux et fist signer les tesmoin[gz]
y noumes et comprins et signa ap[res]
eux ayant recogneu son saing ensamb[le]
les saingz tant de( )ladicte debeze que
desd(its) tesmoingz n( )y ayant remarque au[cune]
altera(ti)on ny changemant

et apres aurions aussy monstre
et exibe led(it) cayer pappier et acte escri[pt]
au dos d icell(ui) ausd(its) carbonnel estienn[e]
salitot et pierre boureil et les auri[ont]
ouys avec seremant la main levee a( )d[ieu]
l ung apres l autre sur la veritte d( )ic[ellui]
et des saingz y appozes lesquelz n[ous]
ont atteste ladicte acte estre veritab[le]
comme telle ilz l( )ont signee de( )mandem[ent]
de( )lad(ite) feue debeze ayany ung chacu[n]
d eux recogneu son saing ensamble ce[luy]

............................................................................

[...] de( )ladicte debeze dudict pages notaire
q(ue) des au(tr)es tesmoingz signes en ladicte
acte n( )y ayant aussy remarque aucune
altera(ti)on ny changemant

Sur( )quoy nous avons ordonne attendu
lesd(ites) attesta(ti)ons q(ue) seroit par nous procede
a( )l( )ouverture et publiqua(ti)on dud(it) testemant
solenne de ladicte feue debeze

Et ayant avec ung ganibet couppe
les lies de parchemin dont led(it) cayer
pappier estoit cosu en sept divers endroitz
aurions apres ouvert icell(ui) dans lequel
nous aurions tr(o)uve le testemant solenne
de( )ladicte feue marie debeze escript en
six feulhetz et demy pappier en dacte du
quatrie(me) de septambre mil six cens
vingt neuf signe marie debeze y ayant au
comancem(ent) q(ue)lques motz de rayes et alteres

............................................................................

lequel testemant solenne escripture
saing y oppoze nous aurions monstre
exibe tant audict pages notaire que [...]
boureil carbonnel q(ue) estienne salitot



tesmoingz susd(its) et les aurions enquis a[...]
mesme seremant que dessus s( )ilz
recognoissoient la lettre et saing dudict
testemant lesquelz apres avoir veu la
l(ett)re et saing nous auroient dict et [...]
l ung apres l( )au(tr)e q(ue) ledict testemant
estoit escript et signe par ladicte feue [...]
debeze l ayant veue escrire et sign[er]
pluzieurs fois

Et ce faict nous avons faict p[...]
a la lecture et publiqua(ti)on dud(it) teste[mant]
par ledict bebian n(ot)re greffier estan[t]
icell(ui) de ten(e)ur

Au nom de dieu a( )este mon comance[ment]

............................................................................

Sur( )quoy nous avons ordonne attendu
lesd(ites) attesta(ti)ons et dem(e)urant icelles escriptes
en n(ot)re presant verbal que ledict
testemant solenne de( )ladicte feue marie
debeze estoit tenu pour ouvert publie
et veriffie et( )y avons interpoze n(ot)re decret
et authoritte judicielle saulf le droict du
roy et d( )autruy et en avons bailhe la
recreance et de n(ot)re presant verbal aud(it)
pages notaire pour en f(air)e les expedi(ti)ons
requizes et necessaires

En foy et tesmoing de quoy nous sommes
soubz signes et faict signer led(it) bebian
n(ot)re greffier audict l( )heritage ledict
jour vingtroizie(me) apvril mil six cens
trante

Descorbiac, con(seill)er et com(miss)aire

                                  De mande(ment) dud(it) c(onseille)r
                                               Bebian
       

[...] : reliure serrée.
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